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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 27 octobre 2025 

 
N/D. : 25-01-230 
 

Objet : Demande d’accès aux documents 
 
Monsieur,  
 
La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès du 29 septembre dernier visant à 
obtenir la documentation suivante concernant l’établissement « DISCO-SPEC DAGOBERT » 
situé au 600, Grande Allée Est, à Québec : 
 
« L’avis de convocation relatif au dossier 364430 Disco-Spec Dagobert et tout autre document 
déposé au dossier 364430 (pièces, mémoires, correspondance officielle, etc.)» 
 
Après analyse, nous vous informons que nous pouvons vous transmettre en partie les documents 
demandés. Vous trouverez donc en pièce jointe l’avis de convocation amendé, ainsi que les 
documents 300 à 302. Notez que certains renseignements ont été caviardés puisqu’ils sont 
protégés en vertu des articles 23, 24, 53, 54 et 59 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1), ci-
après désignée la « Loi sur l’accès », 
 
En ce qui concerne les documents A, B, C, et les documents 1 à 299, nous vous invitons à 
contacter le Service de police de la Ville de Québec. Conformément à l’article 48 de la Loi sur 
l’accès, vous pouvez transmettre une demande d’accès à l’information aux coordonnées 
suivantes : 
  
 Responsable de l’accès à l’information SPVQ 
 1130, route de l’Église, local 134 
 Québec (Québec) G1V 4X6  
 Télécopieur : 418 641-6655 
 Téléphone : 418 641-6411, poste 5593  
 Courriel : accesinformation@spvq.quebec 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que vous pouvez 
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 
 
 





 

 

ANNEXE — RÉFÉRENCES LÉGISLATIVES SUR LESQUELLES LE REFUS S’APPUIE 
 
A-2.1 - Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
 
 
23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement industriel, financier, 
commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni par un tiers et habituellement traité par un 
tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 
 
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa divulgation risquerait 
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer 
un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son 
consentement. 
 
48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un autre organisme public ou qui 
est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu 
par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès 
aux documents de cet organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 
46, selon le cas. 
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction juridictionnelle; ils 
demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une 
ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et permettent, directement 
ou indirectement, de l’identifier. 
 
59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la personne concernée. 
Ce consentement doit être manifesté de façon expresse dès qu’il s’agit d’un renseignement personnel sensible. 
Toutefois, il peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la personne concernée, dans les cas et 
aux strictes conditions qui suivent: 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi que 
cet organisme est chargé d’appliquer, ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est nécessaire 
aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme procureur de cet organisme, si le 
renseignement est nécessaire aux fins d’une procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
3°  à une personne ou à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les 
infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation d’urgence mettant en danger la vie, la 
santé ou la sécurité de la personne concernée; 
5°  (paragraphe abrogé); 
6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 63.8, 66, 67, 67.1, 67.2, 67.2.1 et 68; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un corps de police ou par une personne 
ou un organisme agissant en application d’une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un renseignement 
sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur 
ou d’une personne dont la santé ou la sécurité serait susceptible d’être mise en péril par la communication d’un tel 
renseignement. 
Pour l’application de la présente loi, un renseignement personnel est sensible lorsque, de par sa nature notamment médicale, 
biométrique ou autrement intime, ou en raison du contexte de son utilisation ou de sa communication, il suscite un haut degré 
d’attente raisonnable en matière de vie privée. 
 
 



 

 

Avis de recours (art. 46, 48 et 51) 

AVIS DE RECOURS 

À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protec on des renseignements personnels. 

RÉVISION 

Pouvoir 

L’ar cle 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en tout ou en 
par e par le responsable de l’accès aux documents ou de la protec on des renseignements personnels ou dans 
le cas où le délai prévu pour répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’informa on de réviser 
ce e décision. La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour 
lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 

Les coordonnées la Commission d’accès à l’informa on sont les suivantes : 

Québec 

Bureau 2.36 

525, boulevard René-Lévesque Est 

Québec (Québec) G1R 5S9 

Téléphone : 418 528-7741 

Télécopieur : 418 529-3102 

Montréal 

Bureau 900 

2045, rue Stanley 

Montréal (Québec) H3A 2V4 

Téléphone : 514 873-4196 

Télécopieur : 514 844-6170 

Sans frais : 1 888 528-7741 

Courriel : cai.communica ons@cai.gouv.qc.ca 

Mo fs 

Les mo fs rela fs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le 
mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’applica on de l’ar cle 9 
(notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 

Délais 

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’informa on dans les 30 jours 
suivant la date de la décision ou de l’expira on du délai accordé au responsable pour répondre à une demande 
(art. 135).  

La loi prévoit que la Commission d’accès à l’informa on peut, pour mo f raisonnable, relever le requérant du 
défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
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AVIS DE CONVOCATION À UNE AUDIENCE « AMENDÉ » 
(Cet avis remplace celui daté du 25 octobre 2019) 

 
 

PAR MESSAGERIE TODOC  
 
 
Québec, le 23 novembre 2021 
 
 
Maître Claude Roy pour : 
Disco-Spec Dagobert inc. 
Monsieur Gilles Laberge 
DISCO-SPEC DAGOBERT 
600, Grande Allée Est 
Québec (Québec)  G1R 2K5 
 
Numéro de dossier : 364430 
 
 
La Régie des alcools, des courses et des jeux, (la Régie) vous convoque à un appel 
du rôle provisoire qui aura lieu le : 
 
Date  Heure  Lieu 
 

8 décembre 2021 9 h 30   Régie des alcools, des courses et des jeux 
    Salle de rencontre numéro 1 
    560, boul. Charest Est 
    Québec (Québec)  G1K 3J3 
 
 
Vous avez le droit d’être représenté par avocat. Dans ce cas, l’avocat qui vous 
représente doit aviser la Régie par écrit dans les meilleurs délais.  
 
Veuillez noter que lors d’une audience, une personne morale doit être représentée par 
un de ses dirigeants ou par un avocat. 
 
 

Motifs de convocation en contrôle de l’exploitation (ANNEXE I) 

 
1. Présence d’une personne mineure 
 

2.  Déplacements des policiers pour des appels de différentes natures / Actes de 
violence / Consommation excessive de boissons alcooliques 
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3.  Déplacements ambulanciers 
 

4.  Inspections et plaintes traitées par le Bureau de la sécurité privée 
 

5.  Non-respect d'un engagement volontaire 
 
Pour vous préparer à l’audience, vous devez lire les Annexes I, II et III jointes au 
présent avis et en faisant partie intégrante.  
 
Une remise de l’audience ne peut être accordée que pour un motif sérieux. Si vous 
choisissez de ne pas vous présenter à votre audience, des observations écrites peuvent 
être transmises. La demande de remise ou les observations écrites doivent être 
acheminées au Service de la gestion de la planification des rencontres : 

 
 

Régie des alcools, des courses et des jeux 
Service de la planification des rencontres 
a/s Mme Julie Perrier 
560, boul. Charest Est 
Québec (Québec) G1K 3J3 
Téléphone: (418) 528-7225, poste 22014 
Télécopieur : (514) 873-8043 
greffe-racj@racj.gouv.qc.ca 

 
 
Si vous n’êtes pas présent et ne demandez pas la remise de l’audience ou 
n’envoyez pas d’observations écrites, le Tribunal de la Régie pourrait tenir 
l’audience en votre absence et rendre une décision sans autre avis ni délai.  
(Articles 20 et 25 des Règles de procédure de la Régie des alcools, des courses et des jeux) 
 
Veuillez également noter que les interventions de la Régie sont distinctes de celles des 
cours de justice provinciale et municipale où des amendes de nature pénale peuvent être 
imposées. 
 
À la suite de l’audience et dans les trois mois de la prise en délibéré, le Tribunal de la 
Régie rendra une décision écrite et motivée.  
 
En contrôle de l’exploitation, le Tribunal pourrait ou devrait, lorsqu’applicable : 
 
a) suspendre ou révoquer un permis, une licence ou une autorisation; 

b) imposer une sanction administrative pécuniaire; 

c) ordonner d’apporter les correctifs nécessaires; 

d) restreindre les heures d’exploitation; 

e) accepter un engagement volontaire. 
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Pour tout renseignement additionnel, communiquez avec Me Charles Tanguay, par 
courriel : charles.tanguay@racj.gouv.qc.ca ou par téléphone au (418) 528-7225, 
poste 23403. 
 
 
 
 
BERNATCHEZ ET ASSOCIÉS 
 
 
MG/nl/CT/mc 
 
 
p. j.  ANNEXE I – Contrôle de l’exploitation du permis 
 ANNEXE II – Législation et réglementation 
 ANNEXE III – Copie des documents 1 à 302 et document A (déjà transmis) 
  Documents B et C 
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ANNEXE I 
 

Contrôle de l’exploitation du permis 
 
 
 Permis et autorisations existants  

 
 permis de bar, no 100076117-1 :  
 
 avec autorisations de danse, de projection de films et de spectacles 

sans nudité, situé au 2e étage et dans la mezzanine, capacité 765; 
 
 avec autorisations de danse, de projection de films et de spectacles 

sans nudité, situé au 1er étage, capacité 420; 
 
 situé sur la terrasse, capacité 255, pour une capacité totale de 

1440. 
 
 

Motifs de la convocation 
 

Le 11 juin 2019, la Régie a reçu une demande de convocation du Service de 
police de la Ville de Québec, pour l’établissement « DISCO-SPEC 
DAGOBERT » pour les motifs suivants : (Document A) 

 
1.  Présence de personne mineure 

 
Entre le 25 mars 2017 et le 25 août 2019, les policiers ont été interpellés 
à plusieurs reprises, pour intervenir à l’établissement « DISCO-SPEC 
DAGOBERT » concernant la présence de personnes mineures. 
(Documents A et 1 à 17) 
 
Le 25 mars 2017, les policiers ont constaté, dans votre établissement, 
la présence d’une (1) personne mineure. (Document 1)  
 
Le 1er avril 2017, les policiers ont constaté, dans votre établissement, 
la présence d’une (1) personne mineure. (Document 2)  
 
Le 6 mai 2017, les policiers ont constaté, dans votre établissement, la 
présence d’une (1) personne mineure. (Document 3)  
 
Le 26 août 2017, les policiers ont constaté, dans votre établissement, 
la présence d’une (1) personne mineure. (Document 4)  
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Le 3 février 2018, les policiers ont constaté, dans votre établissement, 
la présence de trois (3) personnes mineures. (Document 5)  
 
Le 29 avril 2018, les policiers ont constaté, dans votre établissement, la 
présence d’une (1) personne mineure. (Document 6)  
 
Le 27 octobre 2018, les policiers ont constaté, dans votre 
établissement, la présence d’une (1) personne mineure. (Document 7)  
 
Le 3 novembre 2018, les policiers ont constaté, dans votre 
établissement, la présence de trois (3) personnes mineures, dont une 
fortement intoxiquée. (Document 8)  
 
Le 10 novembre 2018, les policiers ont constaté, dans votre 
établissement, la présence d’une (1) personne mineure. (Document 9) 
 
Le 24 novembre 2018, les policiers ont constaté, dans votre 
établissement, la présence d’une (1) personne mineure. (Document 10) 
 
Le 19 janvier 2019, les policiers ont constaté, dans votre établissement, 
la présence de trois (3) personnes mineures. (Document 11, en liasse) 
 
Le 25 janvier 2019, les policiers ont constaté, dans votre établissement, 
la présence d’une (1) personne mineure. (Document 12) 
 
Le 2 mars 2019, les policiers ont constaté, dans votre établissement, la 
présence de deux (2) personnes mineures. (Document 13)  
 
Le 10 mars 2019, les policiers ont constaté, dans votre établissement, 
la présence de trois (3) personnes mineures. (Document 14, en liasse) 
 
Le 14 avril 2019, les policiers ont constaté, dans votre établissement, la 
présence d’une (1) personne mineure. (Document 15) 
 
Le 5 mai 2019, les policiers ont constaté, dans votre établissement, la 
présence de deux (2) personnes mineures. L’une des personnes 
mineures est intoxiquée par l’alcool. (Document 16, en liasse) 
 
Le 11 mai 2019, les policiers ont constaté, dans votre établissement, la 
présence d’une (1) personne mineure. (Document 17) 
 
Le 8 juillet 2019, les policiers ont constaté, dans votre établissement, la 
présence de trois (3) personnes mineures. (Document 17.1) 
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Le 22 juillet 2019, les policiers ont constaté, dans votre établissement, 
la présence d’une (1) personne mineure. La personne mineure était 
intoxiquée par l’alcool. (Document 17.2) 
 
Le 25 août 2019, les policiers ont constaté, dans votre établissement, 
la présence de deux (2) personnes mineures. Une des personnes 
mineures était intoxiquée par l’alcool. (Document 17.3) 
 

***** 
 

2. Déplacements des policiers pour des appels / Actes de violence / 
Consommation excessive de boissons alcooliques 

 
Entre le 1er janvier 2018 et le 22 avril 2019, les policiers se sont 
présentés à votre établissement à de nombreuses occasions suite à 
des appels, relativement à des actes de violence, ainsi qu’à de la 
consommation excessive de boissons alcooliques. (Voir documents A 
et 18 à 250) 
 
Le 1er janvier 2018, les policiers reçoivent plusieurs appels : une 
demande d’expulsion de deux (2) clients; un (1) client intoxiqué par 
l’alcool; l’arrestation d’un (1) client ayant brisé une porte vitrée du bar 
avec son poing; désordre; de la violence des portiers; ainsi que pour 
agression sexuelle. (Document 18, en liasse) 
 
Le 6 janvier 2018, vers 1 h 59, les policiers interviennent concernant un 
(1) client qui veut en agresser un autre. (Document 19) 
 
Également, le 6 janvier 2018, vers 3 h 40, un (1) client se présente au 
poste concernant des voies de fait contre un portier. Le client a trois (3) 
dents cassées. (Document 20) 
 
Le 7 janvier 2018, vers 2 h 38, les policiers interviennent concernant un 
(1) homme intoxiqué, expulsé de l’établissement. Il est inconscient et 
en hypothermie. Celui-ci a été reconduit à l’hôpital. (Document 21) 
 
Également, le 7 janvier 2018, vers 2 h 43, les policiers doivent effectuer 
de la surveillance à l’extérieur de l’établissement pour maintenir la paix 
et l’ordre. (Document 22) 
 
Le 7 janvier 2018, vers 3 h 07, les policiers reçoivent un appel 
concernant une dispute verbale entre une cliente et la préposée au 
vestiaire. (Document 23) 
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Le 12 janvier 2018, vers 23 h 43, les policiers reçoivent un appel 
concernant trois (3) clients expulsés par les portiers. Un des clients a 
cassé une bouteille et menaçait les portiers. (Document 24) 
 
Le 13 janvier 2018, les policiers reçoivent plusieurs appels concernant 
des clients intoxiqués et agressifs. Plusieurs dossiers de voies de fait 
ouverts. (Document 25) 
 
Le 14 janvier 2018, vers 2 h 15, les policiers interviennent concernant 
un (1) client fortement intoxiqué et ayant des idées suicidaires. 
(Document 26) 
 
Le 21 janvier 2018, vers 1 h 05, les policiers reçoivent un appel 
concernant un (1) client expulsé de l’établissement pour désordre. 
Celui-ci consommait de la cocaïne dans les toilettes. Il y avait 
également une bagarre entre sept (7) personnes. (Document 27) 
 
Le 27 janvier 2018, vers 1 h 48, les policiers interviennent concernant 
un (1) individu blessé suite à une bagarre entre des clients de 
l’établissement. (Document 28) 
 
Également le 27 janvier 2018, vers 2 h 41, une assistance 
ambulancière est demandée concernant un (1) client intoxiqué. 
(Document 29) 
 
Le 27 janvier 2018, vers 2 h 49, les policiers reçoivent un appel 
concernant un (1) client du bar qui cause du désordre à la suite de son 
expulsion.  Celui-ci a été mis en arrestation. (Document 30) 
 
Le 27 janvier 2018, vers 2 h 54, une assistance ambulancière est 
demandée concernant la barmaid intoxiquée par l’alcool et 
inconsciente.  Celle-ci a été transportée à l’hôpital. (Document 31) 
 
Le 28 janvier 2018, vers 2 h 42, les policiers reçoivent un appel 
concernant un (1) client du bar qui cause du désordre à la suite de son 
expulsion. Il cherche la confrontation avec les portiers. (Document 32) 
 
Le 3 février 2018, vers 00 h 05, les policiers interviennent concernant 
une jeune fille mineure de seize (16) ans semi-consciente.  Elle serait 
intoxiquée par l’alcool et possiblement par du GHB. Celle-ci a été 
transportée à l’hôpital. (Document 33) 
 
Le 3 février 2018, vers 00 h 58, les policiers reçoivent un appel 
concernant une altercation physique entre deux (2) clients de 
l’établissement. Un des deux clients a des dents cassées et des 
lacérations.  Il quitte en ambulance. (Document 34) 
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Le 3 février 2018, vers 1 h 07, les agents de GRIPP interviennent 
concernant une bagarre sur la piste de danse. Un client est expulsé. 
(Document 35) 
 
Le 3 février 2018, vers 3 h 02, les policiers interviennent concernant une 
cliente fortement intoxiquée par l’alcool qui a été expulsée par les 
portiers. (Document 36) 
 
Le 10 février 2018, vers 00 h 59, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une jeune fille mineure de dix-sept (17) ans qui 
est en convulsion. (Document 37) 
 
Également, le 10 février 2018, vers 3 h 03, les policiers interviennent 
concernant un (1) client causant du désordre qui vient d’être expulsé de 
l’établissement. Il cherche la confrontation avec les portiers. 
(Document 38) 
 
Le 11 février 2018, vers 00 h 10, les policiers reçoivent un appel 
concernant des voies de fait sur un portier. Un (1) client bloquait l’accès 
au bar suite à son expulsion. Il s’est débattu et a atteint un portier au 
visage. (Document 39) 
 
Le 17 février 2018, vers 1 h 40, les policiers reçoivent un appel 
concernant des voies de fait contre un portier, suite à l’expulsion d’un 
client. Ce dernier a été pris par la gorge par un portier. (Document 40) 
 
Le 18 février 2018, vers 2 h 56, assistance aux portiers concernant une 
(1) cliente intoxiquée qui aurait été expulsée de l’établissement. 
(Document 41) 
 
Le 18 février 2018, vers 3 h 40, les policiers reçoivent un appel 
concernant deux (2) clientes qui auraient été expulsées. Dossier de 
voies de fait ouvert entre deux (2) clientes et un portier. (Document 42) 
 
Le 24 février 2018, vers 2 h 58, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) homme complètement ivre et incapable 
de se tenir debout retrouvé dans le bar par des employés. Celui-ci a été 
transporté à l’hôpital. (Document 43) 
 
Le 25 février 2018, vers 2 h 59, les policiers interviennent concernant 
un (1) individu qui se serait fait expulser suite à une altercation. 
(Document 44) 
 
Le 3 mars 2018, vers 1 h 15, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) femme intoxiquée. (Document 45) 
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Le 4 mars 2018, vers 1 h 36, les policiers reçoivent un appel concernant 
un homme intoxiqué par l’alcool. Celui-ci a été pris en charge par des 
amis. (Document 46) 
 
Le 4 mars 2018, vers 2 h 04, les policiers sont interpellés concernant 
des voies de fait entre des clients. Une cliente aurait reçu un coup de 
poing au visage. (Document 47) 
 
Le 4 mars 2018, vers 2 h 42, assistance aux portiers concernant un 
client fortement intoxiqué par l’alcool. Celui-ci a été transporté à 
l’hôpital. (Document 48) 
 
Le 4 mars 2018, vers 3 h 50, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une femme intoxiquée. Celle-ci a été prise en 
charge par une amie. (Document 49) 
 
Le 5 mars 2018, vers 1 h 33, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) femme fortement intoxiquée, par l’alcool 
et le GHB, retrouvée dans la neige devant l’hôtel Château-Laurier. Elle 
avait passé la soirée à l’établissement. Celle-ci a été transportée à 
l’hôpital. (Document 50) 
 
Le 9 mars 2018, vers 2 h 13, les policiers reçoivent un appel concernant 
des clients qui ont été expulsés et qui veulent avoir leurs manteaux. Un 
des clients a menacé les portiers avec une bouteille. (Document 51) 
 
Le 10 mars 2018, vers 1 h 35, les policiers interviennent concernant un 
(1) homme connu pour être criminalisé et aussi pour être le fils d’un 
Hells Angels. (Document 52) 
 
Également, le 10 mars 2018, vers 2 h 02, les policiers interviennent 
concernant un (1) client qui aurait expulsé, car il empêchait les autres 
clients d’entrer dans l’établissement. (Document 53) 
 
Le 16 mars 2018, vers 1 h 45, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une femme intoxiquée en crise d’anxiété suite à 
une chicane verbale à l’établissement. (Document 54) 
 
Le 17 mars 2018, vers 1 h 25, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) homme fortement intoxiqué dans le 
portique de l’établissement. Il n’est plus capable de se tenir debout, ni 
de parler. Il a été pris en charge par les ambulanciers. (Document 55) 
 
Le 17 mars 2018, vers 2 h 11, une assistance ambulancière est 
demandée concernant trois (3) femmes intoxiquées par du GHB. Elles 
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sont avec des hommes de race noire et dont certains sont connus pour 
être impliqués dans la prostitution. (Document 56) 
 
Le 17 mars 2018, vers 2 h 16, les policiers reçoivent un appel 
concernant une (1) femme qui a été expulsée par les portiers, car elle 
consommait de la poudre blanche. En sortant, elle s’est effondrée et a 
été reconduite à l’hôpital. (Document 57) 
 
Le 17 mars 2018, vers 2 h 50, les policiers reçoivent un appel 
concernant une (1) femme intoxiquée possiblement au GHB et 
retrouvée pratiquement inconsciente au 1er étage de l’établissement. 
(Document 58) 
 
Le 17 mars 2018, vers 2 h 51, les policiers interviennent concernant des 
voies de fait contre un portier. Un (1) client mentionne avoir été pris à 
la gorge sans raison par un portier. (Document 59) 
 
Le 17 mars 2018, vers 3 h 14, arrestation d’un (1) client fortement 
intoxiqué par l’alcool qui aurait déclenché l’alarme d’incendie et jeté des 
matières résiduelles sur la voie publique. (Document 60) 
 
Le 18 mars 2018, vers 3 h, une plainte de voies de fait est prise au 
poste de police concernant un événement qui se serait déroulé à 
l’établissement. (Document 61) 
 
Le 24 mars 2018, vers 00 h 56, les policiers sont interpellés par les 
portiers qui disent avoir surpris un (1) homme dans les toilettes avec 
des sachets contenant possiblement de la cocaïne. Les portiers ont 
expulsé l’homme et ont remis la drogue aux policiers. (Document 62) 
 
Le 24 mars 2018, vers 2 h 20, les policiers sont interpellés concernant 
une femme semi-consciente. Lors de l’intervention, un (1) homme 
agressif est arrêté. Il frappe dans les portes de l’établissement et sur un 
véhicule de l’autopatrouille. Une ambulance est demandée pour la 
femme. (Document 63) 
 
Le 24 mars 2018, vers 3 h 12, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un client semi-conscient et intoxiqué. Celui-ci a 
été pris en charge par les ambulanciers. (Document 64) 
 
Le 25 mars 2018, vers 1 h 25, les policiers interviennent concernant une 
(1) cliente intoxiquée dans le portique du bar pour désordre et voies de 
fait sur un agent. Une ambulance est demandée par un portier. 
(Document 65) 
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Le 25 mars 2018, vers 2 h 15, arrestation d’une (1) cliente pour voies 
de fait sur un portier. (Document 66) 
 
Le 30 mars 2018, vers 2 h 39, intervention des agents de GRIPP auprès 
d’une (1) cliente qui a actionné l’alarme d’incendie du bar et qui est 
complètement désorientée. Elle se chicane avec deux (2) individus. 
(Document 67) 
 
Le 31 mars 2018, vers 00 h, arrestation d’une (1) cliente ivre et 
agressive. Cette dernière se déshabille et se chamaille avec les 
portiers.  Elle a été arrêtée pour possession de crack. (Document 68) 
 
Également, le 31 mars 2018, vers 00 h 37, arrestation d’une (1) cliente 
pour désordre. Elle a frappé un portier et elle en a mordu un autre. 
(Document 69) 
 
Le 2 avril 2018, vers 1 h 03, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de dix-huit (18) ans intoxiquée à 
l’établissement. (Document 70) 
 
Le 2 avril 2018, vers 1 h 54, arrestation pour désordre d’un (1) homme 
ivre et possiblement intoxiqué par des stupéfiants.  Ce dernier a fait du 
trouble à l’établissement et a été expulsé plus tôt dans la soirée. 
(Document 71) 
 
Le 2 avril 2018, vers 2 h 12, arrestation d’un (1) client pour désordre. 
Ce dernier et son ami ont été expulsés à la suite d’une transaction de 
drogue dans le bar. (Document 72) 
 
Le 2 avril 2018, vers 2 h 56, arrestation d’une (1) cliente pour agression 
armée à l’intérieur du bar. Celle-ci a cassé une bouteille de vitre sur la 
tête d’un autre client. (Document 73) 
 
Le 8 avril 2018, vers 1 h 29, intervention des policiers auprès d’un 
(1) client intoxiqué par l’alcool avec saignement au visage. 
(Document 74) 
 
Le 14 avril 2018, vers 1 h 05, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de dix-huit (18) ans inconscient 
gisant dans son vomi.  Celui-ci a été transporté à l’hôpital. 
(Document 75) 
 
Le 21 avril 2018, vers 00 h 50, arrestation d’un (1) client pour désordre 
et voies de fait à la suite d’une bagarre dans le bar. Une assistance 
ambulancière est demandée. (Document 76) 
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Le 21 avril 2018, vers 2 h 17, intervention auprès d’une (1) cliente 
intoxiquée par l’alcool qui a été expulsée du bar. (Document 77) 
 
Le 22 avril 2018, vers 1 h 50, arrestation pour désordre d’un (1) client 
en état d’ébriété. Il a été expulsé du bar et se bat avec un de ses amis 
sur le trottoir devant l’établissement. (Document 78) 
 
Le 22 avril 2018, vers 2 h 52, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente intoxiquée qui est tombée sur la 
piste de danse et qui s’est cassé une jambe. (Document 79) 
 
Le 27 avril 2018, vers 1 h 35, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente fortement intoxiquée et qui a des 
pertes de conscience. Elle a été transportée à l’hôpital. (Document 80) 
 
Le 28 avril 2018, vers 2 h 58, une assistance policière est demandée 
afin d’expulser trois (3) clients. (Document 81) 
 
Le 5 mai 2018, vers 00 h 24, arrestation pour désordre d’un (1) client 
intoxiqué qui a été expulsé du bar. Ce dernier porte une veste pare-
balle. (Document 82) 
 
Le 5 mai 2018, vers 1 h 30, une assistance ambulancière est demandée 
concernant une (1) cliente intoxiquée. Elle a été transportée à l’hôpital. 
(Document 83) 
 
Le 5 mai 2018, vers 2 h 46, un (1) client est interpellé suite à son 
expulsion par les portiers de l’établissement. Il aurait causé du 
désordre. (Document 84) 
 
Le 6 mai 2018, vers 3 h 48, une assistance ambulancière est demandée 
concernant une barmaid intoxiquée par l’alcool et semi-consciente 
retrouvée dans les toilettes. Elle a été transportée à l’hôpital. 
(Document 85) 
 
Le 12 mai 2018, vers 1 h 50, arrestation d’un (1) client pour menace, 
dans le portique du bar.  Il a menacé un autre client de le piquer avec 
un couteau. Les policiers ont effectivement retrouvé un couteau 
repliable avec une lame de deux (2) pouces. (Document 86) 
 
Le 13 mai 2018, vers 2 h 55, plainte de voies de fait contre deux (2) 
portiers de l’établissement. (Document 87) 
 
Le 19 mai 2018, vers 1 h 57, intervention des agents de GRIPP à la 
suite d’une bagarre entre filles sur la terrasse. (Document 88) 
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Le 19 mai 2018, vers 3 h 21, arrestation d’un (1) client pour voies de 
fait lors d’une bagarre à l’intérieur du bar. Le suspect serait d’âge 
mineur. (Document 89) 
 
Le 19 mai 2018, vers 3 h 50, arrestation pour désordre et entrave suite 
à une intervention des agents de GRIPP. (Document 90) 
 
Le 20 mai 2018, vers 00 h 24, visite de courtoisie à l’intérieur du bar par 
les agents de GRIPP à la suite d’une information des portiers qu’un 
client aurait un couteau. (Document 91) 
 
Le 20 mai 2018, vers 1 h 58, intervention auprès d’une (1) cliente 
intoxiquée par l’alcool. Elle a été transportée à l’hôpital. (Document 92) 
 
Le 20 mai 2018, vers 3 h 24, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client intoxiqué par l’alcool. Il a été 
transporté à l’hôpital. (Document 93) 
 
Le 25 mai 2018, vers 3 h 13, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client intoxiqué par l’alcool. Il a été 
transporté à l’hôpital. (Document 94) 
 
Le 26 mai 2018, vers 2 h 47, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client intoxiqué. Il a été transporté à 
l’hôpital. (Document 95) 
 
Le 30 mai 2018, vers 1 h 51, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client agressif et en convulsion. 
(Document 96) 
 
Le 2 juin 2018, vers 2 h 06, arrestation d’un (1) client qui intimide les 
portiers. (Document 97) 
 
Le 9 juin 2018, vers 2 h 19, une assistance ambulancière est demandée 
concernant une (1) cliente intoxiquée semi-consciente et qui vomit.  Elle 
a été transportée à l’hôpital. (Document 98) 
 
Le 9 juin 2018, vers 3 h 52, interpellation d’individus faisant asseoir des 
filles intoxiquées dans leur véhicule devant le bar. (Document 99) 
 
Le 10 juin 2018, vers 1 h 39, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente intoxiquée par l’alcool et au GHB. 
Elle a été transportée à l’hôpital. (Document 100) 
 



  14 

 

Le 10 juin 2018, vers 2 h 40, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente et un (1) client inconscients et 
intoxiqués.  Ils auraient fait une chute. (Document 101) 
 
Le 10 juin 2018, vers 3 h 12, les policiers interviennent concernant une 
bagarre sur la terrasse de l’établissement. (Document 102) 
 
Le 15 juin 2018, vers 22 h 32, arrestation d’un (1) client pour désordre. 
Ce dernier injuriait et menaçait les portiers. (Document 103) 
 
Le 16 juin 2018, vers 00 h, une (1) cliente se serait fait droguer au GHB.  
Elle a été admise à l’hôpital. (Document 104) 
 
Le 16 juin 2018, vers 1 h 10, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente intoxiquée et inconsciente. Elle a 
été transportée à l’hôpital. (Document 105) 
 
Le 17 juin 2018, vers 00 h 44, arrestation de deux (2) clients pour 
désordre. Ceux-ci avaient eu une altercation avec des portiers à la suite 
de l’expulsion de l’un d’entre eux. (Document 106) 
 
Le 22 juin 2018, vers 3 h 09, un (1) individu est interpellé par les 
policiers alors qu’il veut se battre avec un autre individu. 
(Document 107) 
 
Le 24 juin 2018, vers 00 h 50, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client qui a été mordu à un doigt et qui 
saigne à la suite d’une altercation. (Document 108) 
 
Le 24 juin 2018, vers 3 h 08, arrestation d’un (1) client pour désordre, 
car il a été expulsé. Il aurait donné un coup de tête à un portier. 
(Document 109) 
 
Le 25 juin 2018, vers 1 h 42, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client très intoxiqué par l’alcool. Ce dernier 
s’est blessé à l’arcade sourcilière. Il a été transporté à l’hôpital. 
(Document 110) 
 
Le 27 juin 2018, vers 19 h 15, intervention auprès d’un (1) client 
intoxiqué retrouvé à la porte de côté du bar. (Document 111) 
 
Le 1er juillet 2018, vers 00 h 15, arrestation pour désordre d’un (1) client 
intoxiqué et agressif à la suite de son expulsion. (Document 112) 
 
Le 6 juillet 2018, vers 00 h 49, arrestation d’un (1) client pour désordre 
à la suite de son expulsion. (Document 113) 
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Le 6 juillet 2018, vers 1 h 53, intervention auprès d’individus se battant 
dans le bar et voulant continuer à l’extérieur. (Document 114) 
 
Le 7 juillet 2018, vers 1 h 15, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente intoxiquée par l’alcool et 
possiblement par la drogue. Elle a été transportée à l’hôpital. 
(Document 115) 
 
Le 7 juillet 2018, vers 3 h 23, arrestation d’un (1) client pour désordre à 
la suite de son expulsion. (Document 116) 
 
Le 8 juillet 2018, vers 1 h 23, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client intoxiqué. (Document 117) 
 
Le 8 juillet 2018, vers 1 h 27, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente intoxiquée et qui vomit. 
(Document 118) 
 
Le 8 juillet 2018, vers 1 h 56, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client intoxiqué et qui vomit. 
(Document 119) 
 
Le 8 juillet 2018, vers 3 h 08, un (1) individu est interpellé alors qu’il dort 
à l’entrée ouest de l’établissement. Il insulte les agents. (Document 120) 
 
Le 8 juillet 2018, vers 3 h 28, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client intoxiqué et qui a de la difficulté à 
se réveiller. Il a été transporté à l’hôpital. (Document 121) 
 
Le 9 juillet 2018, vers 1 h 56, les policiers sont interpellés par des 
citoyens concernant une possible agression sexuelle contre une cliente.  
Des personnes mineures sont impliquées. (Document 122) 
 
Le 10 juillet 2018, vers 2 h 27, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente en état d’ébriété avancé et avec 
pertes de conscience. Elle a été transportée à l’hôpital. (Document 123) 
 
Le 12 juillet 2018, vers 1 h 58, arrestation d’un (1) client pour agression 
armée. Ce dernier aurait cassé une bouteille au visage d’un autre client 
fortement intoxiqué. Il a été transporté à l’hôpital. (Document 124) 
 
Le 13 juillet 2018, vers 2 h 25, arrestation d’un (1) client intoxiqué pour 
désordre suite à une altercation sur la terrasse de l’établissement. 
(Document 125) 
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Le 13 juillet 2018, vers 2 h 28, arrestation d’un (1) client pour désordre. 
Il se serait battu au 2e étage de l’établissement et il aurait résisté aux 
portiers. (Document 126) 
 
Le 14 juillet 2018, vers 1 h 56, arrestation d’un (1) client pour voies de 
fait causant des lésions, face à l’établissement.  La victime est semi-
inconsciente et est transportée à l’hôpital. (Document 127) 
 
Le 14 juillet 2018, vers 2 h 40, arrestations pour désordre, sur la 
terrasse de l’établissement. (Document 128) 
 
Le 15 juillet 2018, vers 2 h 47, une assistance ambulancière est 
demandée concernant des voies de fait commis par des portiers. La 
victime a le nez cassé. Elle est évaluée par les ambulanciers. 
(Document 129) 
 
Le 16 juillet 2018, vers 1 h 43, les policiers interpellent un (1) client 
intoxiqué par l’alcool pour désordre suite à son expulsion de 
l’établissement. (Document 130) 
 
Le 21 juillet 2018, vers 1 h 31, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente intoxiquée par l’alcool. Elle est 
prise en charge par les ambulanciers. (Document 131) 
 
Le 21 juillet 2018, vers 3 h 08, arrestation pour désordre d’un (1) client 
en état d’ébriété sur la terrasse du bar. Il est en sang et son chandail 
est déchiré et il se promène dans la foule avec des signes précurseurs 
d’assaut.  (Document 132) 
 
Le 22 juillet 2018, vers 00 h 53, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de dix-sept (17) ans intoxiquée 
par l’alcool et qui vomit sur la terrasse. Elle a été transportée à l’hôpital. 
(Document 133) 
 
Le 27 juillet 2018, vers 1 h 45, un (1) client fortement intoxiqué par 
l’alcool est expulsé par les portiers pour désordre. (Document 134) 
 
Le 27 juillet 2018, vers 1 h 56, arrestation pour désordre de deux 
(2) clients intoxiqués. (Document 135) 
 
Le 27 juillet 2018, vers 1 h 58, arrestation pour voies de fait sur un agent 
et possession de cocaïne de deux (2) clients intoxiqués par l’alcool. 
(Document 136) 
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Le 30 juillet 2018, vers 1 h 31, arrestation d’un (1) client intoxiqué par 
l’alcool et qui refuse de quitter l’établissement à la demande des 
portiers. (Document 137) 
 
Le 4 août 2018, vers 00 h 27, arrestation d’un (1) client intoxiqué et 
agressif suite à son expulsion. (Document 138) 
 
Le 11 août 2018, vers 2 h 50, les policiers interpellent un (1) client en 
état d’ébriété, alors qu’il tente de s’en prendre à un autre client. Il venait 
tout juste de sortir de la terrasse de l’établissement. (Document 139) 
 
Le 17 août 2018, vers 2 h 34, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client intoxiqué par l’alcool et par la 
drogue. Il a été transporté à l’hôpital. (Document 140) 
 
Le 18 août 2018, vers 1 h 33, les policiers interviennent concernant un 
(1) client qui aurait été menaçant envers les portiers. Celui-ci a été 
expulsé. (Document 141) 
 
Le 18 août 2018, vers 2 h 56, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client intoxiqué par la drogue et 
inconscient.  Il a été transporté à l’hôpital. (Document 142) 
 
Le 19 août 2018, vers 1 h 10, les policiers interviennent, pour action 
indécente, auprès de deux (2) clients intoxiqués par l’alcool. (Document 
143) 
 
Le 25 août 2018, vers 00 h 20, les policiers interviennent concernant un 
(1) client qui s’est fait saisir sa carte d’identité par les portiers. 
(Document 144) 
 
Le 25 août 2018, vers 1 h 59, arrestation pour désordre d’un (1) client 
sur la terrasse à la suite d’une bagarre entre plusieurs clients. Celui-ci 
a été expulsé. (Document 145) 
 
Le 1er septembre 2018, vers 2 h 58, arrestation pour désordre d’un 
(1) client à la suite de son expulsion. (Document 146) 
 
Le 2 septembre 2018, vers 2 h 50, arrestation pour désordre d’un 
(1) client à la suite de son expulsion. (Document 147) 
 
Le 3 septembre 2018, vers 00 h 14, une plainte de voies de fait est prise 
contre un portier. Celui-ci aurait poussé une cliente dans les escaliers. 
Elle est blessée à un pied. Elle se rend à l’hôpital en taxi. 
(Document 148) 
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Le 3 septembre 2018, vers 2 h 26, arrestation pour possession de 
stupéfiants, d’un (1) client sur la terrasse de l’établissement. (Document 
149) 
 
Le 7 septembre 2018, vers 3 h 06, une assistance ambulancière est 
demandée concernant deux (2) clients intoxiqués. Ils ont été 
transportés à l’hôpital. (Document 150) 
 
Le 8 septembre 2018, vers 2 h 58, les policiers interviennent auprès 
d’un (1) client ivre et agressif qui s’est fait expulser de l’établissement 
suite à une altercation. Il a été amené à l’hôpital. (Document 151) 
 
Le 8 septembre 2018, vers 20 h 36, les policiers reçoivent un appel 
concernant une bagarre dans la file d’attente. (Document 152) 
 
Le 14 septembre 2018, vers 3 h 16, les policiers interviennent 
concernant une dispute entre des clients à la suite d’une altercation 
physique dans l’établissement. (Document 153) 
 
Le 15 septembre 2018, vers 1 h 13, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de dix-neuf (19) ans inconscient et 
intoxiqué par l’alcool devant la terrasse de l’établissement. 
(Document 154) 
 
Le 15 septembre 2018, vers 1 h 55, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client intoxiqué par l’alcool. Il a été 
transporté à l’hôpital. (Document 155) 
 
Le 16 septembre 2018, vers 2 h 29, les policiers interviennent 
concernant un (1) client en état d’ébriété le nez ensanglanté devant 
l’établissement. (Document 156) 
 
Le 16 septembre 2018, vers 1 h 48, arrestation pour bris d’engagement 
et bris de probation d’un (1) client complètement ivre. (Document 157) 
 
Le 29 septembre 2018, vers 3 h 14, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client très intoxiqué et qui a de la difficulté 
à marcher. (Document 158) 
 
Le 6 octobre 2018, vers 00 h 56, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client intoxiqué et blessé à la suite d’une 
bagarre impliquant plusieurs personnes. (Document 159) 
 
Le 6 octobre 2018, vers 1 h 43, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client en état d’ébriété avancé et agressif. 
Il a été transporté à l’hôpital. (Document 160) 
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Le 6 octobre 2018, vers 2 h 31, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente fortement intoxiquée par l’alcool 
et la drogue qui tient des propos suicidaires dans les toilettes. Elle a été 
transportée à l’hôpital. (Document 161) 
 
Le 6 octobre 2018, vers 3 h 10, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente inconsciente et intoxiquée par 
l’alcool et la drogue. Elle a été transportée à l’hôpital. (Document 162) 
 
Le 7 octobre 2018, vers 2 h 21, intervention auprès d’un (1) client 
intoxiqué par l’alcool et la drogue face à l’établissement et qui veut se 
battre avec tout le monde. (Document 163) 
 
Le 7 octobre 2018, vers 23 h 45, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de vingt-cinq (25) ans en coma 
éthylique dans les toilettes du bar. Elle a été transportée à l’hôpital. 
(Document 164) 
 
Le 12 octobre 2018, vers 1 h 34, arrestation d’un client fortement 
intoxiqué par l’alcool pour désordre suite à un conflit avec les employés. 
(Document 165) 
 
Le 14 octobre 2018, vers 00 h 29, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente mineure de dix-sept (17) ans 
intoxiquée par l’alcool.  Elle a été transportée à l’hôpital. 
(Document 166) 
 
Le 14 octobre 2018, vers 2 h 11, arrestation d’un (1) client intoxiqué par 
l’alcool qui a volé des bouteilles au bar. (Document 167) 
 
Le 14 octobre 2018, vers 2 h 50, arrestation pour désordre d’un 
(1) client à la suite d’une bagarre entre plusieurs personnes et des 
portiers.  (Document 168) 
 
Le 19 octobre 2018, vers 3 h 04, les policiers interviennent concernant 
l’expulsion d’une (1) cliente à la demande des portiers. (Document 169) 
 
Le 20 octobre 2018, vers 2 h 19, arrestation pour bris de condition, d’un 
(1) client intoxiqué. (Document 170) 
 
Le 21 octobre 2018, vers 2 h 39, intervention auprès d’un (1) mineur 
intoxiqué à la porte de l’établissement. (Document 171) 
 
Le 21 octobre 2018, vers 2 h 42, arrestation d’un (1) client pour 
agression armée à l’intérieur du bar. Le suspect a attaqué un autre 
client avec une bouteille. (Document 172) 
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Le 26 octobre 2018, vers 1 h 35, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de vingt (20) ans intoxiqué par 
l’alcool qui essaie d’uriner sur tout le monde. Il a été transporté à 
l’hôpital. (Document 173) 
 
Le 27 octobre 2018, vers 3 h 42, arrestation d’une (1) cliente intoxiquée 
par l’alcool suite à son expulsion de l’établissement et une altercation 
physique avec une autre cliente. (Document 174) 
 
Le 28 octobre 2018, vers 2 h 35, les policiers interviennent concernant 
une altercation entre deux (2) groupes d’individus dans l’établissement. 
Ceux-ci sont séparés par les policiers. (Document 175) 
 
Le 1er novembre 2018, vers 3 h 12, les policiers reçoivent un appel en 
provenance de l’établissement concernant une bagarre à l’extérieur. 
(Document 176) 
 
Le 3 novembre 2018, vers 00 h 38, les policiers interviennent 
concernant un (1) portier qui a reçu un coup de poing au visage. 
(Document 177) 
 
Le 3 novembre 2018, vers 4 h 12, les policiers interviennent concernant 
deux (2) personnes qui se battent devant l’établissement. (Document 
178) 
 
Le 4 novembre 2018, vers 1 h 16, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client très intoxiqué et agressif. 
(Document 179) 
 
Le 4 novembre 2018, vers 1 h 17, les policiers interviennent concernant 
un (1) client avec un couteau sur lui. (Document 180) 
 
Le 7 novembre 2018, vers 00 h 14, une plainte est déposée de police 
concernant des voies de fait survenus à l’établissement. 
(Document 181) 
 
Le 10 novembre 2018, vers 2 h 35, arrestation pour désordre d’un 
(1) client suite à son expulsion de l’établissement. (Document 182) 
 
Le 10 novembre 2018, vers 2 h 40, arrestation pour désordre d’un 
(1) client suite à son expulsion de l’établissement. (Document 183) 
 
Le 10 novembre 2018, vers 4 h 03, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de dix-huit (18) ans intoxiqué en 
face de l’établissement. Il a été transporté à l’hôpital. (Document 184) 
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Le 17 novembre 2018, vers 1 h 44, arrestation pour désordre d’un 
(1) client intoxiqué par l’alcool. (Document 185) 
 
Le 17 novembre 2018, vers 3 h 04, arrestation pour désordre d’un 
(1) client intoxiqué par l’alcool suite à son expulsion. (Document 186) 
 
Le 18 novembre 2018, vers 3 h 23, arrestation d’une (1) cliente en 
possession de poivre de Cayenne. (Document 187) 
 
Le 18 novembre 2018, vers 3 h 31, les policiers interviennent 
concernant une bagarre à la sortie de l’établissement. La suspecte a 
utilisé du poivre de Cayenne. (Document 188) 
 
Le 24 novembre 2018, vers 2 h 33, lors d’une vérification, les agents de 
GRIPP se font lancer un verre de vitre. (Document 189) 
 
Le 24 novembre 2018, vers 2 h 33, arrestation d’un (1) client en état 
d’ébriété avancé, face au bar, qui urine sur une voiture patrouille. 
(Document 190) 
 
Le 24 novembre 2018, vers 3 h 37, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client intoxiqué et inconscient retrouvé 
dans le banc de neige. Il a été transporté à l’hôpital. (Document 191) 
 
Le 30 novembre 2018, vers 2 h 37, les policiers interviennent 
concernant une plainte de voies de fait contre un (1) portier. Le client a 
une blessure à une main après avoir été poussé par un portier. 
(Document 192) 
 
Le 1er décembre 2018, vers 1 h 11, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client intoxiqué par l’alcool. Il a été 
transporté à l’hôpital. (Document 193) 
 
Le 1er décembre 2018, vers 2 h 55, lors d’une patrouille, les policiers 
interviennent concernant du désordre suite à l’expulsion d’un (1) client 
en état d’ébriété. (Document 194) 
 
Le 1er décembre 2018, vers 3 h 01, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de dix-huit (18) ans très intoxiqué 
par l’alcool, semi-conscient et couvert de vomi. Il a été transporté à 
l’hôpital. (Document 195) 
 
Le 2 décembre 2018, vers 3 h 09, les policiers interviennent concernant 
une trentaine d’individus qui se battent devant le bar. (Document 196) 
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Le 2 décembre 2018, vers 4 h 09, les policiers interviennent concernant 
des voies de fait entre deux (2) personnes intoxiquées par l’alcool. 
(Document 197) 
 
Le 6 décembre 2018, vers 21 h 37, une opération est planifiée avec 
l’unité ACCES-Alcool. Un (1) portier n’a pas son permis du BSP. 
(Document 198) 
 
Le 9 décembre 2018, vers 2 h 22, les policiers reçoivent un appel 
concernant une quinzaine de personnes qui se battent. (Document 199) 
 
Le 9 décembre 2018, vers 3 h 21, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client intoxiqué et semi-conscient retrouvé 
dans le neige par les portiers. Il a été transporté à l’hôpital. 
(Document 200) 
 
Le 15 décembre 2018, vers 2 h 02, les policiers interviennent 
concernant un (1) client intoxiqué par l’alcool qui a été expulsé de 
l’établissement. (Document 201) 
 
Le 16 décembre 2018, vers 3 h 27, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de vingt (20) ans très intoxiquée 
par l’alcool et inconsciente retrouvée sur la terrasse. Elle a été 
transportée à l’hôpital. (Document 202) 
 
Le 21 décembre 2018, vers 3 h 12, les policiers interviennent 
concernant un (1) client intoxiqué qui quitte l’établissement avec une 
bière débouchée à la main. (Document 203) 
 
Le 22 décembre 2018, vers 1 h 57, les policiers interviennent 
concernant des voies de fait causant des lésions. La victime a les dents 
cassées. (Document 204) 
 
Le 24 décembre 2018, vers 2 h 34, les policiers reçoivent un appel 
concernant une (1) cliente qui a été bousculée par les portiers. 
(Document 205) 
 
Le 29 décembre 2018, vers 1 h 40, les policiers interviennent 
concernant un (1) client très ivre et qui s’allume un joint de cannabis. 
(Document 206) 
 
Le 30 décembre 2018, vers 1 h 23, les policiers interviennent 
concernant une chicane verbale entre un (1) client et des employés, car 
il voulait avoir son manteau, mais il avait perdu son coupon. (Document 
207) 
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Le 30 décembre 2018, vers 2 h 18, les policiers interviennent auprès 
d’un (1) homme de vingt (20) ans, ivre, quittant le bar ensanglanté. Il 
s’est coupé à la main et a chuté près des escaliers et s’est ouvert la 
tête. (Document 208) 
 
Le 3 décembre 2018, vers 2 h 57, arrestation pour désordre d’un 
(1) client intoxiqué par l’alcool à la suite de son expulsion. 
(Document 209) 
 
Le 30 décembre 2018, vers 3 h 01, arrestation pour désordre d’un 
(1) client qui se bat devant l’établissement. (Document 210) 
 
Le 31 décembre 2018, vers 3 h 07, arrestation d’un (1) client pour 
désordre à la suite de son expulsion. (Document 211) 
 
Le 1er janvier 2019, vers 00 h 54, lors d’une patrouille, les policiers 
interviennent pour désordre. Un (1) client tente de se battre avec des 
passants. (Document 212) 
 
Le 12 janvier 2019, vers 1 h 44, les policiers interviennent concernant 
des voies de fait survenus à l’établissement. (Document 213) 
 
Le 12 janvier 2019, vers 3 h 05, les policiers sont interpellés par un (1) 
client concernant une (1) jeune fille mineure de dix-sept (17) ans en état 
d’ébriété avancé. (Document 214) 
 
Le 19 janvier 2019, vers 00 h 20, les policiers interviennent concernant 
un (1) client de dix-sept (17) ans intoxiqué par l’alcool qui se serait fait 
expulsé pour désordre par les portiers. Il a été transporté à l’hôpital 
menotté. (Document 215) 
 
Le 19 janvier 2019, vers 2 h 28, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente intoxiquée par l’alcool. Elle a été 
transportée à l’hôpital. (Document 216) 
 
Le 19 janvier 2019, vers 2 h, une (1) jeune femme intoxiquée a été 
expulsée à la suite d’une altercation dans l’établissement. Celle-ci était 
pieds nus et la température à l’extérieur était de -30°C. Le lendemain, 
elle s’est présentée à l’hôpital pour des engelures à aux pieds. 
(Document 217) 
 
Le 20 janvier 2019, vers 3 h 06, les policiers reçoivent un appel des 
portiers concernant une bagarre générale dans l’établissement. Deux 
(2) ambulances sont demandées sur place pour des intoxications. 
(Document 218) 
 



  24 

 

Le 20 janvier 2019, vers 3 h 24, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de vingt-deux (22) ans très intoxiqué 
et inconscient.  Il a été transporté à l’hôpital. (Document 219) 
 
Le 26 janvier 2019, vers 2 h 16, les policiers reçoivent un appel des 
portiers concernant une (1) cliente intoxiquée par l’alcool. 
(Document 220) 
 
Le 27 janvier 2019, vers 1 h 26, les policiers reçoivent un appel 
concernant un (1) client intoxiqué par l’alcool.  Ce dernier est tombé au 
sol et s’est blessé à la tête. Il a été transporté à l’hôpital. (Document 
221) 
 
Le 2 février 2019, vers 3 h 42, les policiers interviennent concernant un 
(1) client intoxiqué pour désordre. (Document 222) 
 
Le 3 février 2019, vers 2 h 31, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente qui est en crise. (Document 223) 
 
Le 3 février 2019, vers 3 h 25, les policiers reçoivent un appel 
concernant trois (3) individus intoxiqués par l’alcool qui causent du 
désordre. (Document 224) 
 
Le 15 février 2019, vers 1 h 25, les policiers interviennent concernant 
une (1) cliente qui aurait commis des voies de fait envers une autre 
cliente.  Arrestation de la cliente pour désordre. (Document 225) 
 
Le 17 février 2019, vers 1 h 03, les policiers reçoivent un appel 
concernant un (1) client qui est dans un coma éthylique. Il a été 
transporté à l’hôpital. (Document 226) 
 
Le 17 février 2019, vers 1 h 35, lors d’une patrouille, les policiers 
interviennent concernant un (1) individu qui aurait reçu un verre de vitre 
sur la tête. (Document 227) 
 
Le 17 février 2019, vers 1 h 59, les policiers interviennent concernant 
un (1) client qui s’est fait expulser. Les portiers avaient de la difficulté à 
le faire sortir.  Celui-ci a été arrêté pour désordre. (Document 228) 
 
Le 23 février 2019, vers 1 h 43, les policiers interviennent concernant 
une (1) jeune fille hystérique de dix-huit (18) ans intoxiquée par l’alcool 
et la drogue. Elle a été arrêtée pour désordre et insulte. (Document 229) 
 
Le 3 mars 2019, vers 3 h 28, les policiers interviennent concernant un 
(1) client très intoxiqué qui vomit au sol. Il a été reconduit à l’hôpital par 
les policiers. (Document 230) 
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Le 8 mars 2019, vers 2 h 37, les policiers reçoivent un appel concernant 
l’expulsion de clients à l’établissement. (Document 231) 
 
Le 9 mars 2019, vers 1 h 10, les policiers interpellent une (1) cliente 
hystérique et intoxiquée par l’alcool pour insulte et désordre. 
(Document 232) 
 
Le 10 mars 2019, vers 1 h 35, les policiers interviennent concernant 
deux (2) clients qui se battent au 2e étage de l’établissement. 
(Document 233) 
 
Le 10 mars 2019, vers 3 h 10, les policiers constatent que le portier qui 
a expulsé un (1) client n’avait pas son permis d’agent de sécurité. 
(Document 234) 
 
Le 16 mars 2019, vers 2 h 35, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client fortement intoxiqué. 
(Document 235) 
 
Le 17 mars 2019, vers 1 h 51, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente en coma éthylique. Elle a été 
transportée à l’hôpital. (Document 236) 
 
Le 17 mars 2019, vers 2 h 47, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente en convulsions à la suite d’une 
trop grande consommation d’alcool. (Document 237) 
 
Le 23 mars 2019, vers 1 h 50, les policiers interviennent concernant un 
(1) client très intoxiqué par l’alcool et la drogue. Il a été arrêté pour 
désordre. (Document 238) 
 
Le 23 mars 2019, vers 2 h 30, les policiers interviennent concernant un 
(1) client intoxiqué expulsé de l’établissement. Les portiers ont de la 
difficulté à le faire partir. Il a été arrêté pour désordre. (Document 239) 
 
Le 24 mars 2019, vers 2 h, les policiers reçoivent un appel concernant 
une (1) jeune femme qui a reçu une bouteille sur la tête. 
(Document 240) 
 
Le 30 mars 2019, vers 3 h 26, les policiers interviennent concernant un 
(1) client expulsé de l’établissement. Il crie à tue-tête. Il a été arrêté pour 
désordre. (Document 241) 
 
Le 2 avril 2019, vers 1 h 40, les policiers interviennent concernant des 
voies de fait.  Les policiers constatent que le portier n’a pas son permis 
d’agent de sécurité. (Document 242) 
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Le 6 avril 2019, vers 1 h 12, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente complètement droguée et semi-
consciente.  Elle a été transportée à l’hôpital. (Document 243) 
 
Le 6 avril 2019, vers 2 h 36, les policiers interviennent concernant un 
(1) client intoxiqué par l’alcool qui sort de l’établissement. 
(Document 244) 
 
Le 13 avril 2019, vers 3 h 02, les policiers interviennent concernant un 
(1) client en état d’ébriété qui a été expulsé de l’établissement. Il crie et 
est très agité. (Document 245) 
 
Le 14 avril 2019, vers 2 h 59, les policiers interviennent concernant un 
(1) client ivre à la porte de côté de l’établissement. (Document 246) 
 
Le 19 avril 2019, vers 3 h 21, les policiers interpellent un (1) client en 
état d’ébriété avancé quittant la terrasse de l’établissement. (Document 
247) 
 
Le 20 avril 2019, vers 00 h 25, les policiers reçoivent un appel 
concernant un (1) client fortement intoxiqué et inconscient qui saigne à 
la tête à la suite d’une poussée d’un portier. Il a été transporté à l’hôpital. 
(Document 248) 
 
Le 20 avril 2019, vers 1 h 31, les policiers sont interpellés par les 
portiers concernant une (1) jeune femme intoxiquée à la sortie de 
l’établissement. (Document 249) 
 
Le 22 avril 2019, vers 2 h 37, les policiers interviennent concernant un 
(1) client expulsé par le portier de l’établissement. (Document 250) 
 
Entre le 7 juillet 2019 et le 22 février 2020, les policiers sont intervenus 
à au moins quatre-vingt-une (81) reprises à votre établissement, 
notamment, pour du désordre, des bagarres, de l’entrave et de l’ivresse. 
(Document B en liasse) 
 

***** 
 

3. Déplacements ambulanciers 
 

Entre le 1er janvier 2018 et le 17 mars 2019, les ambulanciers se sont 
déplacés à de nombreuses reprises à votre établissement. (Voir 
documents A et 18, 21, 28 à 30, 33, 34, 37, 43, 45, 49, 50, 55, 46, 58, 
64, 70, 73, 75, 80, 85, 93 à 95, 98, 101, 110, 111, 117 à 119, 121, 123 
à 125, 131, 133, 140, 151, 154, 155, 159, 161, 162, 166, 171, 172, 179, 
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184, 193, 195, 202, 204, 208, 213, 216, 219, 221, 226, 227, 230, 233, 
235 à 237 et 251 à 298) 
 
Le 1er janvier 2018, vers 2 h 21, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de dix-huit (18) ans intoxiqué. (Voir 
document 18, en liasse) 
 
Le 7 janvier 2018, vers 2 h 46, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de vingt-cinq (25) ans intoxiqué. 
(Voir document 21, en laisse) 
 
Le 27 janvier 2018, vers 1 h 49, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de vingt (20) ans blessé suite à une 
bagarre. (Voir document 28, en liasse) 
 
Le 27 janvier 2018, vers 2 h 30, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de vingt (20) ans intoxiqué par 
l’alcool et la drogue. (Voir document 29, en liasse) 
 
Le 27 janvier 2018, vers 2 h 54, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une overdose. (Voir document 30, en liasse) 
 
Le 3 février 2018, vers 00 h 04, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) femme de seize (16) ans intoxiquée par 
la drogue et semi-consciente. (Voir document 33, en liasse) 
 
Le 3 février 2018, vers 00 h 57, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de dix-neuf (19) ans blessé à la tête. 
(Voir document 34, en liasse) 
 
Le 10 février 2018, vers 00 h 50, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de dix-sept (17) ans intoxiquée 
par l’alcool et le drogue et qui convulse. (Voir document 37, en liasse) 
 
Le 17 février 2018, vers 1 h 54, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de vingt-huit (28) ans intoxiquée. 
(Document 251) 
 
Le 18 février 2018, vers 2 h 32, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de (18) ans inconscient et qui 
respire. (Document 252) 
 
Le 18 février 2018, vers 2 h 42, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de vingt (20) ans avec blessure à la 
tête et à la cheville. Ce dernier a un trauma à la tête. (Document 253) 
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Le 24 février 2018, vers 1 h 51, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de dix-huit (18) ans intoxiquée. 
(Document 254) 
 
Le 24 février 2018, vers 3 h, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de vingt-cinq (25) ans intoxiqué. 
(Voir document 43, en liasse) 
 
Le 2 mars 2018, vers 23 h 53, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de dix-sept (17) ans intoxiqué par 
l’alcool. Ce dernier a chuté et s’est blessé à la tête. (Voir document 55, 
en liasse) 
 
Le 3 mars 2018, vers 1 h 13, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de dix-huit (18) ans intoxiquée 
par l’alcool. (Voir document 45, en liasse) 
 
Le 4 mars 2018, vers 3 h 51, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente intoxiquée. (Voir document 49, 
en liasse) 
 
Le 5 mars 2018, vers 1 h 33, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de vingt (20) ans intoxiquée par 
la drogue. (Voir document 50, en liasse) 
 
Le 9 mars 2018, vers 1 h 31, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de dix-huit (18) ans intoxiquée 
par l’alcool et la drogue. (Document 256) 
 
Le 16 mars 2018, vers 1 h 45, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de dix-neuf (19) ans intoxiquée 
par l’alcool. (Document 257) 
 
Le 17 mars 2018, vers 1 h 26, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de vingt-cinq (25) ans intoxiqué par 
l’alcool. (Document 258) 
 
Le 17 mars 2018, vers 2 h 10, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de vingt (20) ans intoxiquée par 
l’alcool et la drogue. (Voir document 56, en liasse) 
 
Le 17 mars 2018, vers 2 h 12, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de dix-huit (18) ans intoxiquée 
par l’alcool et la drogue. (Document 259) 
 



  29 

 

Le 17 mars 2018, vers 2 h 51, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de vingt (20) ans intoxiquée. (Voir 
document 58, en liasse) 
 
Le 24 mars 2018, vers 3 h 14, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de vingt-cinq (25) ans intoxiqué par 
la drogue et semi-conscient. (Voir document 64, en liasse) 
 
Le 30 mars 2018, vers 1 h 02, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client blessé à la tête suite à une bagarre. 
(Document 260) 
 
Le 30 mars 2018, vers 23 h 58, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente intoxiquée par l’alcool et la 
drogue. (Document 261) 
 
Le 2 avril 2018, vers 1 h 04, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de dix-huit (18) ans intoxiquée. 
(Voir document 70, en liasse) 
 
Le 2 avril 2018, vers 1 h 05, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de dix-neuf (19) ans intoxiqué. 
(Document 262) 
 
Le 2 avril 2018, vers 2 h 01, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client intoxiqué. (Document 263) 
 
Le 2 avril 2018, vers 2 h 58, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client blessé à la tête. (Voir document 73, 
en liasse) 
 
Le 7 avril 2018, vers 00 h 12, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de dix-neuf (19) ans intoxiquée. 
(Document 264) 
 
Le 14 avril 2018, vers 1 h 06, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de dix-huit (18) ans intoxiqué par 
l’alcool et inconscient. (Voir document 75, en liasse) 
 
Le 21 avril 2018, vers 00 h 51, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client blessé à l’épaule. (Document 265) 
 
Le 22 avril 2018, vers 2 h 53, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de vingt (20) ans intoxiquée 
blessée à la jambe. (Document 266) 
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Le 27 avril 2018, vers 1 h 36, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de vingt-cinq (25) ans intoxiquée. 
(Voir document 80, en liasse) 
 
Le 6 mai 2018, vers 3 h 50, une assistance ambulancière est demandée 
concernant une (1) cliente intoxiquée et semi-consciente. (Voir 
document 85, en liasse) 
 
Le 20 mai 2018, vers 3 h 25, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de vingt (20) ans intoxiquée par 
l’alcool et la drogue. (Voir document 93, en liasse) 
 
Le 25 mai 2018, vers 3 h 14, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client intoxiqué. (Voir document 94, en 
liasse) 
 
Le 26 mai 2018, vers 2 h 50, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de vingt-cinq (25) ans intoxiqué par 
l’alcool. (Voir document 95, en liasse) 
 
Le 9 juin 2018, vers 1 h 52, une assistance ambulancière est demandée 
concernant une (1) cliente intoxiquée par l’alcool. (Voir document 98, 
en liasse) 
 
Le 10 juin 2018, vers 2 h 39, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client qui a chuté dans les escaliers. (Voir 
document 101, en liasse) 
 
Le 10 juin 2018, vers 3 h 25, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente inconsciente. (Document 267) 
 
Le 11 juin 2018, vers 1 h 23, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de vingt (20) ans intoxiqué par 
l’alcool. (Document 268) 
 
Le 15 juin 2018, vers 1 h 40, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de vingt-cinq (25) ans blessé suite 
à une chute. (Document 269) 
 
Le 16 juin 2018, vers 1 h 09, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de vingt (20) ans intoxiquée par 
l’alcool. (Document 270) 
 
Le 24 juin 2018, vers 2 h 13, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client blessé au visage. (Document 271) 
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Le 24 juin 2018, vers 2 h 51, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de vingt (20) ans blessée au pied. 
(Document 272) 
 
Le 25 juin 2018, vers 1 h 42, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de vingt (20) ans intoxiqué blessé à 
l’arcade sourcilière. (Voir document 110, en liasse) 
 
Le 27 juin 2018, vers 19 h 16, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client intoxiqué par l’alcool. (Voir 
document 111, en liasse) 
 
Le 8 juillet 2018, vers 1 h 22, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de vingt (20) ans intoxiqué par 
l’alcool. (Voir document 117, en liasse) 
 
Le 8 juillet 2018, vers 1 h 30, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de vingt-cinq (25) ans intoxiquée. 
(Voir document 118, en liasse) 
 
Le 8 juillet 2018, vers 1 h 57, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de vingt (20) ans intoxiqué. (Voir 
document 119, en liasse) 
 
Le 8 juillet 2018, vers 3 h 28, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client intoxiqué. (Voir document 121, en 
liasse) 
 
Le 10 juillet 2018, vers 2 h 23, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de vingt (20) ans blessée au cou. 
(Voir document 123, en liasse) 
 
Le 12 juillet 2018, vers 2 h, une assistance ambulancière est demandée 
concernant un (1) client blessé à la suite d’une bagarre. (Voir document 
124, en liasse) 
 
Le 14 juillet 2018, vers 2 h 38, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client inconscient à la suite d’un coup de 
poing. (Voir document 125, en liasse) 
 
Le 21 juillet 2018, vers 1 h 31, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de vingt-trois (23) ans avec 
difficulté respiratoire. (Voir document 131, en liasse) 
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Le 21 juillet 2018, vers 1 h 38, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de vingt-trois (23) ans intoxiquée 
par l’alcool. (Document 273) 
 
Le 21 juillet 2018, vers 2 h 22, une assistance ambulancière est 
demandée pour un (1) individu inconscient. (Document 274) 
 
Le 22 juillet 2018, vers 00 h  58, une assistance ambulancière est 
demandée pour une (1) jeune femme de vingt (20) ans, intoxiquée. (Voir 
document 133, en liasse) 
 
Le 12 août 2018, vers 2 h 44, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de vingt (20) ans intoxiquée par 
l’alcool. (Document 275) 
 
Le 17 août 2018, vers 00 h 22, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client semi-conscient blessé au visage à 
la suite d’une bagarre. (Document 276) 
 
Le 17 août 2018, vers 2 h 35, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de vingt (20) ans intoxiqué par 
l’alcool. (Voir document 140, en liasse) 
 
Le 8 septembre 2018, vers 2 h 58, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de trente-cinq (35) ans blessé à la 
tête suite à une chute. (Voir document 151, en liasse) 
Le 15 septembre 2018, vers 1 h 12, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de vingt-cinq (25) ans intoxiqué et 
inconscient. (Voir document 154, en liasse) 
 
Le 15 septembre 2018, vers 1 h 56, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de vingt-cinq (25) ans intoxiqué par 
l’alcool. (Voir document 155, en liasse) 
 
Le 22 septembre 2018, vers 2 h 50, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente intoxiquée par la drogue. 
(Document 277) 
 
Le 29 septembre 2018, vers 3 h 11, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de vingt (20) ans intoxiqué. 
(Document 278) 
 
Le 6 octobre 2018, vers 00 h 56, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de vingt-cinq (25) ans victime d’une 
agression. (Voir document 159, en liasse) 
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Le 6 octobre 2018, vers 2 h 31, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente suicidaire. (Voir document 161, 
en liasse) 
 
Le 6 octobre 2018, vers 3 h 08, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de vingt-deux (22) ans intoxiquée 
par l’alcool. (Voir document 162, en liasse) 
 
Le 7 octobre 2018, vers 23 h 43, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de dix-neuf (19) ans dans un 
coma éthylique. (Document 279) 
 
Le 8 octobre 2018, vers 2 h 07, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente blessée à la tête. (Document 280) 
 
Le 11 octobre 2018, vers 22 h 59, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de vingt-cinq (25) ans intoxiquée 
par l’alcool et la drogue et semi-consciente. (Document 281) 
 
Le 14 octobre 2018, vers 00 h 24, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de dix-sept (17) ans intoxiquée 
par l’alcool. (Voir document 166, en liasse) 
 
Le 14 octobre 2018, vers 3 h 11, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente intoxiquée. (Document 282) 
 
Le 14 octobre 2018, vers 3 h 36, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente semi-consciente. 
(Document 283) 
 
Le 21 octobre 2018, vers 00 h 57, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client intoxiqué. (Document 284) 
 
Le 21 octobre 2018, vers 2 h 34, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client blessé à la suite d’une bagarre. (Voir 
document 171, en liasse) 
 
Le 21 octobre 2018, vers 2 h 41, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client inconscient. (Voir document 172, en 
liasse) 
 
Le 26 octobre 2018, vers 1 h 29, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de vingt (20) ans intoxiqué par 
l’alcool. (Document 285) 
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Le 4 novembre 2018, vers 1 h 11, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de trente (30) ans intoxiqué par 
l’alcool. (Voir document 179, en liasse) 
 
Le 10 novembre 2018, vers 1 h 17, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client blessé au visage. (Document 286) 
 
Le 10 novembre 2018, vers 4 h 02, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de dix-huit (18) ans intoxiqué par 
l’alcool. (Voir document 184, en liasse) 
 
Le 1er décembre 2018, vers 1 h 12, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client intoxiqué. (Voir document 193, en 
liasse) 
 
Le 1er décembre 2018, vers 3 h 02, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de vingt-cinq (25) ans intoxiqué et 
semi-conscient. (Voir document 195, en liasse) 
 
Le 9 décembre 2018, vers 3 h, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de vingt-cinq (25) ans intoxiqué par 
l’alcool semi-conscient. (Document 287) 
 
Le 16 décembre 2018, vers 3 h 26, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de vingt (20) ans intoxiquée par 
l’alcool. (Voir document 202, en liasse) 
 
Le 22 décembre 2018, vers 2 h, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de vingt-cinq (25) ans blessé à la 
suite d’une bagarre. (Voir document 204, en liasse) 
 
Le 30 décembre 2018, vers 2 h 14, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de vingt-huit (28) ans intoxiqué par 
l’alcool. (Voir document 208, en liasse) 
 
Le 31 décembre 2018, vers 2 h 38, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de vingt-sept (27) ans blessé à la 
cheville. (Document 288) 
 
Le 1er janvier 2019, vers 1 h 33, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de dix-neuf (19) ans intoxiquée 
par l’alcool. (Document 289) 
 
Le 5 janvier 2019, vers 2 h 52, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de vingt (20) ans intoxiquée par 
l’alcool. (Document 290) 
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Le 6 janvier 2019, vers 1 h 13, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de dix-huit (18) ans intoxiquée 
par l’alcool. (Document 291) 
 
Le 12 janvier 2019, vers 1 h 51, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client blessé à la bouche à la suite d’une 
bagarre. (Voir document 213, en liasse) 
 
Le 19 janvier 2019, vers 2 h 28, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente intoxiquée par l’alcool. (Voir 
document 216, en liasse) 
 
Le 20 janvier 2019, vers 3 h 23, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client intoxiqué par l’alcool et la drogue. 
(Voir document 219, en liasse) 
 
Le 20 janvier 2019, vers 3 h 37, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client intoxiqué par l’alcool et la drogue. 
(Document 292) 
 
Le 20 janvier 2019, vers 3 h 39, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client intoxiqué semi-conscient. 
(Document 293) 
 
Le 27 janvier 2019, vers 1 h 25, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client qui a fait une chute au sol. (Voir 
document 221, en liasse) 
 
Le 3 février 2019, vers 2 h 25, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de vingt (20) ans avec difficultés 
respiratoires. (Document 294) 
 
Le 17 février 2019, vers 1 h 03, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client intoxiqué par l’alcool. (Voir 
document 226, en liasse) 
 
Le 17 février 2019, vers 1 h 34, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client blessé au front. (Voir document 227, 
en liasse) 
 
Le 2 mars 2019, vers 2 h 55, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client intoxiqué. (Document 295) 
 
Le 3 mars 2019, vers 3 h 25, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client intoxiqué. (Voir document 230, en 
liasse) 
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Le 4 mars 2019, vers 00 h 34, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de vingt-et-un (21) ans intoxiquée 
par l’alcool. (Document 296) 
 
Le 10 mars 2019, vers 1 h 50, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client blessé suite à une bagarre. (Voir 
document 233, en liasse) 
 
Le 15 mars 2019, vers 00 h 46, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client de vingt-deux (22) ans intoxiqué par 
l’alcool et blessé suite à une bagarre. (Document 297) 
 
Le 16 mars 2019, vers 2 h 34, une assistance ambulancière est 
demandée concernant un (1) client intoxiqué par l’alcool et la drogue. 
(Voir document 235, en liasse) 
 
Le 17 mars 2019, vers 1 h 50, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de dix-huit (18) ans intoxiquée 
par l’alcool. (Voir document 236, en liasse) 
 
Le 17 mars 2019, vers 1 h 58, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente intoxiquée. (Document 298) 
 
Le 17 mars 2019, vers 2 h 47, une assistance ambulancière est 
demandée concernant une (1) cliente de dix-neuf (19) ans qui a des 
convulsions. (Voir document 237, en liasse) 
 
Entre le 1er juillet 2019 et le 16 février 2020, les ambulanciers se sont 
déplacés à au moins soixante-trois (63) reprises à votre établissement. 
(Document C en liasse) 
 

***** 
 
4. Inspections et plaintes traitées par le bureau de la sécurité privée 
 
 Entre le 23 octobre 2014 et le 23 mai 2019, les policiers ont constaté 

que plusieurs portiers n’avaient pas leur permis d’agent de sécurité. 
(Voir document A et document 299) 

 
***** 

 
5. Non-respect d'un engagement volontaire 
 

Le 10 avril 2014, la titulaire a signé un engagement volontaire. Le 
25 juin 2014, dans la décision numéro 40-0006157, la Régie a pris acte 
de cet engagement volontaire et a suspendu les permis de la titulaire 
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pour une période de vingt-quatre (24) jours, notamment, pour de la 
consommation excessive de boissons alcooliques en 2011 et 2012. 
(Document 300)  
 
Cet engagement volontaire prévoit notamment les clauses spécifiques 
suivantes : 

 
« [1] Dagobert s’engage à respecter en tout temps les 
clauses suivantes, relatives aux problèmes fondamentaux 
soulevés par ces avis de convocation. (...) 
 
[7] Dagobert s’engage à tout mettre en oeuvre afin qu’aucun 
acte de violence ne soit toléré à l’intérieur de son 
établissement, sur la terrasse et aux abords de celui-ci. 
 
[8] Dagobert s’engage à maintenir le personnel suffisant 
pour assurer la sécurité de la clientèle et de son personnel, 
à l’intérieur de son établissement, sur sa terrasse et aux 
abords de celui-ci. 
 
[9] Notamment via le protocole d’embauche de l’entreprise, 
Dagobert entend redoubler d’efforts et émettre des 
directives claires à son personnel, principalement aux 
agents de sécurité sous sa gouverne, quant à l’usage de la 
force raisonnable à utiliser lors d’intervention auprès de la 
clientèle. Tout usage de force excessive sera prohibé et son 
utilisation entraînera la suspension ou le congédiement de 
l’employé visé. (...) 
 
[14] À l’intérieur d’un délai de soixante (60) jours suivant la 
date de la décision entérinant le protocole d’entente, 
Dagobert s’engage à prendre toutes les dispositions 
nécessaires visant à s’assurer que les agents de sécurité 
sous sa gouverne respectent les exigences prévues à la Loi 
sur la sécurité privées, au Règlement sur la formation exigée 
pour l’obtention d’un permis d’agent pour l’exercice d’une 
activité de sécurité privée, au Règlement d’application de la 
Loi sur la sécurité privée et au Règlement sur les normes de 
comportement des titulaires des permis d’agent qui exercent 
une activité de sécurité privée. 
 
[15] Sur demande du Service de police de la Ville de 
Québec, Dagobert s’engage à transmettre le nom, la date de 
naissance, et une photocopie de la carte émise par le 
Bureau de la sécurité privée, de chacun des agents de 
sécurité à son emploi, ou qu’il embauchera, ainsi que, le cas 
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échéant, le nom de toute agence de sécurité à son 
embauche, détenant un permis émis par le Bureau de la 
sécurité privée. (...) 
 
[21] Les rôles et fonctions des agents de sécurité et des 
contrôleurs ne seront d’aucune façon ceux d’un agent de la 
paix : à ce titre, ils disposeront d’un rôle beaucoup plus 
éducatif envers la clientèle spécifique de Dagobert, pour 
notamment d’assurer que toute personne qui quitte 
l’établissement agisse avec civisme, une fois à l’extérieur du 
commerce. (...) 
 
[25] Notamment via le protocole d’embauche de l’entreprise 
ainsi que par la formation offerte à l’Institut de Tourisme et 
de l’Hôtellerie du Québec (ITHQ), Dagobert a procédé à une 
révision exhaustive de ses politiques et procédures en 
matière de consommation de produits alcoolisés par sa 
clientèle, et s’engage à tout mettre en œuvre afin d’éviter la 
surconsommation d’alcool dans son établissement. 
 
[26] Dagobert s’engage également à donner des directives 
claires à son personnel, quant à la consommation de 
produits alcoolisés. Seuls les employés de service aux 
ventes de produits alcoolisés seront autorisés à consommer, 
d’une façon responsable et sans atteindre un niveau 
d’ébriété, des produits alcoolisés à l’intérieur de 
l’établissement, pendant leur quart de travail. L’incitation 
générale de consommation responsable de produits 
alcooliques, par la clientèle de l’établissement, sera 
d’ailleurs publicisée dans l’établissement. (...) » 

 
Or, depuis la signature de cet engagement volontaire, les policiers sont 
intervenus à de nombreuses reprises concernant, entre autres, la 
surconsommation de boissons alcooliques. (Voir document A) 
 

***** 
 
 

 Autres informations pertinentes 
 
Vous êtes autorisé à exploiter cet établissement depuis le 12 août 1993. 
 
La date d'anniversaire des permis est le 1er avril. 
 
Le 4 mai 2005, dans la décision numéro 40-0000684, la Régie, sur 
proposition conjointe, prenait acte d'un engagement volontaire signé le 
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3 mai 2005 par la titulaire et a suspendu les permis d'alcool de Disco-
Spec Dagobert inc. pour une période de vingt-quatre (24) jours, 
notamment, pour une problématique de stupéfiants et de violence. 
(Document 301) 
 
Le 25 juin 2014, dans la décision numéro 40-0006157, la Régie, sur 
proposition conjointe, prenait acte d'un engagement volontaire signé le 
10 avril 2014 par la titulaire et suspendait les permis d'alcool de Disco-
Spec Dagobert inc. pour une période de vingt-quatre (24) jours, 
notamment, pour une problématique de consommation excessive et de 
violence. Un engagement volontaire concernant le Loi sur les permis 
d’alcool a été signé par la titulaire le 10 avril 2014 notamment, pour des 
actes de violence. (Voir document 300) 
 
Le 14 novembre 2017, dans la décision numéro 40-0008137, la Régie 
n’est pas intervenue pour avoir toléré, dans votre établissement, la 
présence d’une personne mineure en date du 30 octobre 2015. 
(Document 302) 
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ANNEXE II 
 

Législation et réglementation 
 
 
Loi sur les infractions en matière de boissons alcooliques 

 
103.2. Un titulaire de permis de bar, ne peut admettre un mineur, permettre 
sa présence, l'employer, lui permettre de présenter un spectacle ou d'y 
participer, dans une pièce ou sur une terrasse de son établissement où des 
boissons alcooliques peuvent être vendues. (...) 
 Toutefois, le titulaire de ce permis peut admettre un mineur ou permettre 
sa présence : 
        1º sur une terrasse, avant vingt-deux heures, si le mineur est 
accompagné de son père, de sa mère ou du titulaire de l'autorité parentale ; 
        2º dans une pièce ou sur une terrasse, afin que le mineur puisse 
uniquement la traverser ; 
        3º dans une pièce ou sur une terrasse dont l'accès est limité à un groupe 
de personnes à l'occasion d'une réception, si le mineur fait partie de ce 
groupe. 
 
 

Loi sur les permis d'alcool 
 
24.1. Pour l'exercice de ses fonctions et pouvoirs mettant en cause la 
tranquillité publique, la Régie peut tenir compte notamment des éléments 
suivants : (...) 
 2º  les mesures prises par le requérant ou le titulaire du permis et l'efficacité 
de celles-ci afin d'empêcher dans l'établissement : (...) 
 a) la possession, la consommation, la vente, l'échange ou le don, de 
quelque manière, d'une drogue, d'un stupéfiant ou de toute autre substance 
qui peut être assimilée à une drogue ou à un stupéfiant ; (...) 
 b) la possession d'une arme à feu ou de toute autre arme offensive; (...) 
 d) les actes de violence, y compris le vol ou le méfait, de nature à troubler 
la paix des clients ou des citoyens du voisinage ; (...) 
 f) toute contravention à la présente loi ou à ses règlements ou à la Loi sur 
les infractions en matière de boissons alcooliques (chapitre I-8.1) ; (...) 
 
 
75. Un titulaire d'un permis ne doit pas l'exploiter de manière à nuire à la 
tranquillité publique. 
 
 
86. La Régie peut révoquer ou suspendre un permis si : (...) 
 8º le titulaire du permis contrevient à une disposition des articles 75 ou 78; 
(...) 
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La Régie peut, au lieu de révoquer ou de suspendre un permis pour un motif 
prévu au premier alinéa, imposer au titulaire de permis une sanction 
administrative pécuniaire dont le montant ne peut excéder 100 000 $. (...) 
 
(...) La Régie doit révoquer ou suspendre un permis si : (...) 
 2º l'exploitation du permis porte atteinte à la sécurité publique; (...) 
 5º le titulaire du permis ne se conforme pas à un engagement volontaire 
souscrit en vertu de l'article 89 (...) 
 
La Régie peut assortir une sanction administrative pécuniaire à une 
suspension de permis pour un motif prévu au présent article. Le montant de 
la sanction ne peut excéder 100 000 $. 
 
 
86.2. La Régie peut, lorsqu'elle suspend ou révoque un permis, décider 
qu'aucun permis ne pourra être délivré dans l'établissement où ce permis 
était exploité, tant que durera la suspension ou avant l'expiration d'un délai 
de six mois de la date de la révocation. 
 
 
87. La Régie peut, en plus d'imposer une sanction administrative pécuniaire 
pour avoir contrevenu aux articles 70 à 73, 74.1, au deuxième alinéa de 
l'article 76, à l'article 82 ou 84.1 ou pour avoir refusé ou négligé de se 
conformer à une demande de la Régie visée à l'article 110, ou, au lieu 
d'imposer une sanction administrative pécuniaire ou de révoquer ou de 
suspendre un permis pour avoir contrevenu à l'article 75 ou 78, ordonner au 
titulaire du permis d'apporter les correctifs nécessaires dans le délai qu'elle 
fixe ou restreindre les heures d'exploitation pour la période qu'elle détermine.  
 
La Régie peut également rendre une ordonnance relative aux correctifs 
nécessaires au lieu d'imposer une sanction administrative pécuniaire ou de 
révoquer ou de suspendre un permis pour un motif prévu aux paragraphes 
2°, 6° et 7° du premier alinéa de l'article 86. 
 
 
89. La Régie peut, si elle a un motif raisonnable de croire qu'un titulaire de 
permis enfreint une loi ou un règlement visé dans le paragraphe 9º du 
premier alinéa de l'article 86, accepter de ce titulaire un engagement 
volontaire de respecter cette loi ou ce règlement. 
 
 
89.1. Lorsqu'elle suspend ou révoque un permis autorisant la vente ou le 
service de boissons alcooliques pour consommation sur place pour l'un des 
motifs prévus au paragraphe 8° du premier alinéa ou au quatrième alinéa de 
l'article 86, la Régie peut interdire au titulaire d'admettre une personne ou 
d'en tolérer la présence dans une pièce ou sur une terrasse visée par le 
permis pour la période de suspension du permis ou pour une période 
maximale de six mois à compter de la date de révocation. 
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La Régie doit afficher l'ordonnance sur les lieux visés par celle-ci avec un 
avis indiquant la sanction dont est passible tout contrevenant. 

La Régie peut, sur demande, modifier sa décision lorsqu'il y a changement 
de destination des lieux. 

Règles de procédure de la Régie des alcools, des courses et des jeux 

11. L’avocat qui représente une personne doit en aviser par écrit la Régie.

20. Si, à la date fixée pour l’audience, une personne intéressée est absente,
la Régie peut procéder sans autre avis ni délai ou ajourner l’audience à une
date ultérieure.

25. La demande de remise est présentée à la Régie et transmise par celui
qui la requiert à toute personne intéressée par la tenue de l’audience. Elle
ne peut être accordée que pour des raisons sérieuses. Aucune remise n’est
accordée du seul fait du consentement des personnes intéressées. La Régie
peut alors remettre l’audience à une autre date qu’elle fixe immédiatement
ou à une date indéterminée. Elle peut assujettir la remise à certaines
conditions.



 
 

   



       

   

     
    
 

      

   
   

   

   

   

   
   

          
     

      
 

       
     

   

   
 

      

    

    

   



 
  

                 
              

           
                

       

                
    

 

               
  

 

         

                
                

         

                   
             
            

                    
           

        

                  
                 

                
                  

     

                 
                  

              

                   
                 

      

  



 
  

                  
               
               

  

                   
              
 

                    
                
             

                   
                 

               

                  
                  

  

                    
            

         

                 
             

                 
                    
            

               

                   
               

 

                   
             

 

                 
                  
                 

            

                 
               

      

 



 
  

                 
                  

            

                  
                

              
  

                   
              

            
        

                  
               

      

                  
                  

             
 

                 
             
      

                    
           

 

                 
               
                 

     

                   
                 

               
               

   

                
             

             
  

                
                  

    

  



 
  

                     
             

  

                   
                     

              
 

               
                    

                 
 

                  
                 
            

 

                   
                   

          

                     
                

             

                   
                  

        

                  
          

                  
           

                  
                  
              

                  
                   

        

   



 
  

     

                  
                   

             

                     
                
             

 

                    
             

                    
                

             

                 
               

       

                  
     

                  
              

               
               

               
               

       

                     
              

                    
                  

                
          

                     
                

                    
                 

      

   



 
  

                    
               

           

                     
         

                    
               

        

                    
             

                    
                   

     

                    
                 

              
   

                    
                 
              

                    
                
                

      

                   
                 

                   
         

                     
      

                     
                   

               
                
   

                
                    

                  
        

   



 
  

                 
              

                
                

             

                 
                   

                 
                 

             
             

 

                     
                  
         

                   
                
                

    

                   
                
                
                 

                
          

                  
                

        

                   
              
           

                  
              

              
          

                   
               
              

     

     



 
  

                  
               

                 
 

    

        

                    
               

          

                   
              

                
               

                
   

                  
               

             
              

                   
                    
               

 

                   
                 
                 

              
             

                  
              
                 

           

                
                 

                
            

                     
                
                

                  
         

   



 
  

                   
                  

                  
 

                     
               

             
               

 

                 
                 

               
                    
    

                     
                  

           

                   
                    

                
              

                 
                 

               
                  

                     
                 

                 
                   

                
                 

               
                  

 

                   
                
                   

         

                     
                 

              
             

 



 
  

                  
                 
                  

                 
              

               
                 

   

                     
                

                 
                    
                  
                 
                 

    

                     
              

                 
                   

                 
         

                   
                 

          

                   
                  
                    
                 

              
            

                   
                 
                 
                  

                 
 

                   
                
              
          

   



 
  

                  
                   

               
                   

                   
               

                
                 

    

                
                 

                  
                

              
              

             
             

           
                

                
  

               
    

                     
                   
                 

                
               
                     

           

                    
                

    

                    
                

             
              

                  
 

                    
                 

        

   



 
  

                    
                   
                 

                  
    

                   
               

 

                  
                
               

                  
                

               
              

                 
     

                    
               
              

               
                

                   
    

                  
                 
               

                 
              
                      

                 
              

              
               
        

                   
                

              
                  

                  
               

         

   



 
  

          

                
                  

              
 

              
            

               
                

               

               
             

                  
    

             
             

              
               

            
               

                
          

           
             

            
               

             
  

  

                 
             

                
                

            

                 
              

             
            

   



 
  

                
              

                 
           

                
              

                 
           

   

                
             

            
           

                
               

                
     

              
               

                 
             

             
           

             
   

            
               
               
                  

                 
 

                  
             

                
                   

                
               

          
             

            
            

   



 
  

               
                    

              
                 
 

       

                   
                  
              
               

            
 

                   
               

               
             

   

              
               

            
           
 

             
          

           

              
               

           
            

           
 

               
            
            

               
            

    

   



 
  

                
                
              
    

             
            

                
             

       

              
               

                   
                    

                 
             

             
             

       

  

          
                  

             
                

                
             

                
    

             
               

             
           

             
                
           

              
              

           
 

   

           

   



 
  

              
               

             
      

         

               
            

                 
           

               
              

              
  

                
                  
              

            
     

             
           
           

              
             

               
                 

       

           
          

 

               
    

           

             

        

   





 
  

           
              
            

 

   

             
          
           
    

        

               
             

              
           

    

              
           

            

               
               
          

           
    

   

            
           

         
     

             
              

             
              

 

   



 
  

      

             
              

 

    

             
          

  

               
     

   

                
            

              
          

                
                 

   

                
              

           

                
              

             

               
                  

               
              
             

   

     
   

   



 
  

             
              

 

            
        

           

        

              
   

               
               

      

              
       

               
   

               
     

              
        

                
        

                
    

            

              
       

 

            
 

            

                 

     

   



 
  

     

             
         

          
          

                
   

              
               

    

                   
     

                  
      

             
   

            

            
             

          

             
                

                
              

              
               
         

   



  
  

               
             

                
              

            

             
              
    

               
               

    

                

         

                 
              

                 
          

                 
                  

          

        

               
   

             
               

              

                
               
               

   



 
  

             
                

                 
      

               
             

            
  

             
                
   

             
              

       

             
      

                
               

            
   

           
        

              
             
               

               
                

 



 
  

                
            

          
        

              
          

         

             
          

                 
     

                 
             

      

             
                 

                
     

             
            
            

              
             
         

              
                

    

                 
             

        

             
              

                
     

   



 
  

             
              

              
      

            
      

           
             
             

           

        
        

         

       
         

  

          
       

          
     

        
          

           
       

       
      
       

























 

 

 
 

 
   

   



   
 

  
 
 

  

  

  

 

   

   

  

   

    
   

             
       

        
     

        
       

         
 

   

   

   

         
   

      
   

      
      

     
      

          
 

 

 

   



   
  

                   
              

           
                 

        

               
                 

              

             
              

 

           

    

               
               

    

             
 

 

                 
           

             
         

       

                  
                

               
            
                 

              

                    
                

           

   



   
  

            

                 
             
              

               
            

                 
              

     

                
              

              
              
           

               
               

                
              

           

                 
                 
             

       

                 
             

              
 

               
             
              
         

             
             
             

            
               

  

               
               

                
             

           



  
  

              
            

          

        

                 
             

           
           

  

  

              
               

           
              

  

               
    

            
             
   

        

             
            

              
     

  

                 
              
            
                 

  

             
                  

              
              

            
                  

   



   
  

              
  

     

        

                  
             

              
             

 

 

                
                
             

              
   

        

              
            

        

 

                  
                 
            

              
                

            
           

               
             
              

             
               
               

            
               

        

              
            

   



  
  

               
           

            
              

              
      

        

              
            

           
     

  

                
      

                
                 

             
              

               
             
              

               

               
       

             

             
                

              
    

               
            

           
     

  

                 
          

 



   
  

           
     

 

               
            

       

              
       

               
           

                  
                 
          

              
              

              
       

               
              

              

              

    

             
                     

            
              

             
                   
                

              
 

               
        

             
             

   



  
  

                
        

 

 

                
                

               
            

          

       

              
           

 

              
          

            
  

       

           
        

                
           
            

                
           

  

              
              

               
           

           
              
   

   



  
  

         
  

          
   

         
 

           
               

             
              

      

   

       

        

  
  

   

  
   

  
  

       

                
              

              
             

     

               
                 

             
            



  
  

                
             
      

 

              
 

          

  
            

             
             
   

    

             
          
           

           
               

     
             
             
        
                

   
                 

        
                 

        
            

    

            
               

            
          
             

            
           

             
              

           
 

              
              



   
  

                 
               

             
            

             
               

                 
 

               
 

           
               

              
              

              
              

                 
              
                 

             
                

             
              

      

             
              
              

   

              
               

               
                

           
              

       
             

  

    



   
  

             
  

            
            

               
               

                
               

            
   

              
             
             

             
           

   

            
              

  

             
              

               
                

           
 

            
       

           

             

          

                
    

           



   
   

             
              

     

             
   

           

   

         
        

    

          
     

      
        
       

          
          

       

        
          

           
       

 

  





   
  

  

 

 

   

  
  

  
  

   
 

    

          
           

           
                 

       

            
       

           
         

      

    

           
         

     

            
          

         
      

           
    

           
          

            
        

         
       

      

   
   

   
   

      
   
   
  

   



   
     

         
         

  

           
          

           
         

          
        
         

            
         

        

          
           
     

           
        

          
           

          
         
        

        
           

        

             
          
          

            
             

               
          
            

        
           

             
           

          
  





 
 

   



       

  

  

  

  

   

   

   

 

   

   
  

   

   

  

   
  

       
       

       
 

      
       

      

      

   

 

 

                  
               

           
                

       

   



 
  

 

              

 

   

             
    

   

           

        

             
              

               
           

             
              

              
           

 

             
              

           
  

  

            
                  

             

  



 
  

                   
  

               
     

              
              

    

            
        

               
            
      

               
            

        

   

    

             
             

            
              

   

                
      

            
              
 

  
  



 
  

              
             

              
             

                  
         

              
                 

           

                
        

                
      

             
     

            
           

              
      

 

               
          

              
              



 
  

                 
            

             
    

             
          

           
           

    

                 
       

                
             

           

             
      

                
               
                

                 
  

               
     

                
           

  

  



 
  

               
                 

     

               
            

               
              

    

  

               
         

                  
               

            
    

                   
                

   

                
      

             
                

          
   

   



 
  

               
             

         

    

              
    

             
          

     

              
          

                 
               

       

            

   

              
                 

                 

            
           

              
   

               
 

   



 
  

              
              

       

           

   

                 
               

             
        

                
                 

             
           

              

                
             

      

               

      
     

   



 
  

 

            

         

              
          
            

          
 

             
   

            
            

             
   

              
           

   

      

            
         

   

             
        

            
          

    

   
   

   



 
  

               
 

           

            
             
             

         

                
      

                
             
              

              

             
             

             
            

            
        

              
               

  

            
            
 

   

   






